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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille dix sept, le vingt deux mai , le conseil municipal s'est réuni en séance publique, en 
l'Hôtel de ville de Grenoble, sur la convocation de Monsieur le Maire, en date du 16 mai 2017 .
Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 59
M. Eric PIOLLE, Maire, assure la présidence.

Il est procédé à l'appel nominal auquel répondent :
M. Eric PIOLLE - Mme Elisa MARTIN - M. Hakim SABRI - Mme Corinne BERNARD - M. Sadok 
BOUZAIENE - Mme Laurence COMPARAT - Mme Marina GIROD DE L’AIN - M. Thierry 
CHASTAGNER - Mme Mondane JACTAT - M. Pascal CLOUAIRE - Mme Laëtitia LEMOINE - M. 
Alain DENOYELLE - Mme Lucille LHEUREUX - M. Vincent FRISTOT - M. Fabien MALBET - 
Mme Maud TAVEL - M. Jacques WIART - M. Antoine BACK - M. Olivier BERTRAND - Mme 
Marie-Madeleine BOUILLON - M. Alan CONFESSON - M. René DE CEGLIE - Mme Salima 
DJIDEL - Mme Christine GARNIER - M. Claus HABFAST - Mme Martine JULLIAN - Mme Claire 
KIRKYACHARIAN - M. Raphaël MARGUET - M. Pierre MERIAUX - M. Yann MONGABURU - 
Mme Anne-Sophie OLMOS - M. Jérôme SOLDEVILLE – Mme Sonia YASSIA -  Mme Bernadette 
RICHARD-FINOT - M. Guy TUSCHER - Mme Sarah BOUKAALA - M. Paul BRON - M. Jérôme 
SAFAR - Mme Marie-José SALAT - M. Vincent BARBIER - Mme Nathalie BERANGER - Mme 
Bernadette CADOUX - M. Matthieu CHAMUSSY - M. Lionel FILIPPI - Mme Sylvie PELLAT-
FINET - M. Alain BREUIL

Absents ayant donné pouvoir :
Mme Kheira CAPDEPON donne pouvoir à Mme Laurence COMPARAT de 18H12 à 18H37
M. Bernard MACRET donne pouvoir à M. Jérôme SOLDEVILLE de 18H12 à 23H06
M. Emmanuel CARROZ donne pouvoir à Mme Mondane JACTAT de 18H12 à 23H06
Mme Catherine RAKOSE donne pouvoir à M. Alan CONFESSON de 18H12 à 23H06
Mme Maryvonne BOILEAU donne pouvoir à Mme Corinne BERNARD de 18H12 à 23H06
M. Claude COUTAZ donne pouvoir à Mme Maud TAVEL de 18H12 à 22H55
Mme Suzanne DATHE donne pouvoir à Mme Claire KIRKYACHARIAN de 18H12 à 20H24
Mme Sonia YASSIA donne pouvoir à M. Jacques WIART de 20H27 à 21H24
Mme Anouche AGOBIAN donne pouvoir à Mme Marie-José SALAT de 18H12 à 23H06
Mme Sarah BOUKAALA donne pouvoir à Mme Jeanne JORDANOV de 22H16 à 23H06
M. Georges BURBA donne pouvoir à M. Paul BRON de 18H12 à 23H06
Mme Jeanne JORDANOV donne pouvoir à Mme Sarah BOUKAALA de 18H12 à 21H08
M. Olivier NOBLECOURT donne pouvoir à M. Jérôme SAFAR de 18H12 à 23H06
M. Richard CAZENAVE donne pouvoir à M. Matthieu CHAMUSSY de 18H12 à 23H06

Absents excusés :
Mme Mireille D’ORNANO

Secrétaire de séance : M. Jérôme SOLDEVILLE
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Discours introductif de M. le Maire.

Question orale :

Question orale de M. TUSCHER portant sur le camp Valmy.
Réponse de M. le Maire.

M. SAFAR fait un rappel à l'article 11 du règlement intérieur du conseil municipal.
M. CHAMUSSY fait un rappel du chapitre XIII du règlement intérieur du conseil municipal.
Mme RICHARD-FINOT fait un rappel à l'article 11 du règlement intérieur du conseil municipal.
Réponse de M. le Maire.

-  Présentation  de  la  pétition  citoyenne  demandant  la  réouverture  des  bibliothèques  Prémol,
Hauquelin et le maintien de la bibliothèque Alliance et celui des professionnels permettant leur
fonctionnement.

M. le Maire suspend la séance à 18h34 afin de donner la parole aux représentants  du Collectif « Ne
touchez pas à nos bibliothèques ». Reprise de la séance à 18h49.

Intervention(s) : Mme BERNARD, Mme MARTIN, Mme CADOUX, Mme BERANGER, M. BRON,
M. BREUIL, M. TUSCHER.

M. le Maire suspend la séance à 19h28 à la demande de M. TUSCHER. Reprise de la séance à 18h31.

Intervention(s) : M. le Maire, M. TUSCHER.

M. le Maire suspend la séance à 19h36 afin de donner la parole aux représentants du Collectif « Ne
touchez pas à nos bibliothèques ». Reprise de la séance à 19h40.

Intervention(s) : Mme BERNARD, M. TUSCHER, M. BREUIL, M. SAFAR, M. CHAMUSSY, Mme
COMPARAT.

M. le Maire suspend la séance à 20h17 afin de donner la parole aux représentants du Collectif « Ne
touchez pas à nos bibliothèques ». Reprise de la séance à 20h24.

Intervention(s) : M. le Maire.

M. le Maire suspend la séance à 20h26 afin de s'entretenir avec les représentants du Collectif « Ne
touchez pas à nos bibliothèques ». Reprise de la séance à 20h35.

Intervention(s) : M. le Maire, Mme RICHARD-FINOT.
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Le procès verbal de la séance du conseil municipal du 10 avril 2017 a été  adopté à l'unanimité.
Pour : 50  - Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile  + 1   Front
National

DELIBERATION N° 1-( 1230) - RENDU ACTE - Compte rendu de M. le Maire en application de la
délibération de délégation de pouvoirs du 23 mai 2016.

Il est rendu acte des décisions prises par le Maire en application de ces délégations de pouvoirs.

DELIBERATION  N°  2-(  1546)  - ENERGIE -  Mise  en  place  de  centrales  photovoltaïques  :
conventions d'occupations temporaires du domaine public aux fins d'installation et d'exploitation de
centrales photovoltaïques

Intervention(s) : Mme TAVEL, M. BARBIER, M. BREUIL, M. MALBET

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- D’approuver :
- la convention d’occupation temporaire aux fins d’installation et d’exploitation de centrale 
photovoltaïque pour l’école élémentaire Georges CLEMENCEAU ;
- la convention d’occupation temporaire aux fins d’installation et d’exploitation de centrale 
photovoltaïque pour l’école élémentaire MENON ;
- la convention d’occupation temporaire aux fins d’installation et d’exploitation de centrale 
photovoltaïque pour l’école élémentaire Jean RACINE ;
- la convention d’occupation temporaire aux fins d’installation et d’exploitation de centrale 
photovoltaïque pour le Groupe scolaire MALHERBE 

- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer lesdites conventions.

Délibération : Adoptée 
Pour : 46
Contre : 7  Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 1 Front National
Ne prennent pas part au vote : 4 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
(Eric PIOLLE, Vincent FRISTOT, Christine GARNIER, Raphaël MARGUET)

4



DELIBERATION  N°  3-(  1529)  - ACTION  INTERNATIONALE  ET  EUROPEENNE -  Aide
humanitaire d'urgence aux populations colombiennes.

Intervention(s) : M. SOLDEVILLE, M. SAFAR, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de verser une subvention de 5 000 € euros au « Fonds d’urgence des collectivités territoriales 
pour Mocoa » de Cités Unies France, géré en lien avec la Cellule de crise du Ministère des 
Affaires étrangères, pour venir en aide à la Ville de Mocoa ;
- de demander à Cités Unies France de transmettre les bilans de l'utilisation de ces fonds.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  4-(  1592)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Tarification  des  équipements
culturels municipaux : Conservatoire à Rayonnement Régional (CRR), Muséum, Théâtre Municipal et
Bibliothèque Municipale de Grenoble (BMG).

Intervention(s) : Mme BERNARD, M. CHAMUSSY, M. SAFAR, M. BREUIL, M. MALBET

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la nouvelle grille tarifaire du Théâtre Municipal jointe en annexe, incluant les prix
TTC plein tarif et les tarifs réduits tels qu'ils figureront dans la brochure de présentation de la 
saison 2017/2018 et sur le site internet du Théâtre ;
- d'adopter les nouveaux tarifs du CRR, de la BMG, du Muséum et du Théâtre à compter du   06
juin 2017.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 1 Front National
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DELIBERATION N° 5-( 1610) - AFFAIRES CULTURELLES - Création d'une bourse d'étude à
destination des élèves du Conservatoire de Grenoble.

Intervention(s) : Mme BERNARD, M. CHAMUSSY, M. SAFAR, M. BREUIL, M. MALBET

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la création de la bourse d’étude en faveur des élèves du Conservatoire de 
Grenoble ;
- d’approuver le règlement d’attribution joint en annexe.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 1 Front National

M. le Maire suspend la séance à 21h32 pour la pause repas. Reprise de la séance à 22h16.

DELIBERATION N° 6-( 1512) - URBANISME AMENAGEMENT - Modification simplifiée n° 2
du Plan Local d'Urbanisme de Grenoble. Avis préalable du Conseil municipal sur l'approbation par
Grenoble Alpes Métropole.

Intervention(s) : M . FRISTOT, M. CHAMUSSY, M. BREUIL, M. TUSCHER

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'accepter les modifications apportées au projet suite à la mise à disposition du public ;
- d'émettre un avis favorable sur l'ensemble du dossier de modification simplifiée n°2 du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) tel que présenté avant son approbation par le Conseil métropolitain.

Délibération : Adoptée 
Pour : 48
Contre :  7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 2 Ensemble à Gauche + 1 Front National
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DELIBERATION N° 7-( 1531) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Cession à ACTIS
d'un tènement situé 4 rue Moyrand.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de céder à ACTIS  le tènement, cadastrée section DE n°193 et situé 4 rue Moyrand ;

- de dire que cette cession s’effectuera moyennant un prix de vente d’un montant de 125 000 
euros hors taxes ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette cession.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) :  7 Les Républicains -UDI et Société Civile +  1 Front National

DELIBERATION N° 8-( 877) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Etablissement Public
Foncier Local du Dauphiné : cessions, acquisitions et gestion des réserves foncières.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de solliciter l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné en vue du portage d'une partie 
de la parcelle cadastrée section AA n°199 supportant l'ancien bâtiment de logements de fonction 
du collège des Saules, au titre du volet « Renouvellement urbain » ;

- de solliciter l'Etablissement Public Foncier Local du Dauphiné pour la démolition du bâtiment 
ex-logements de fonction et de la passerelle ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette affaire et 
notamment la convention de portage sur le bâtiment ex-logements de fonction.

Délibération : Adoptée 
Pour : 49
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile  + 1 Front National
Ne prennent pas part au vote : 1 Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes 
(Christine GARNIER)

DELIBERATION  N°  9-(  1554)  - URBANISME  CESSIONS  ACQUISITIONS -  Cession  au
Département de l'Isère de l'emprise foncière du nouveau Collège des Saules sur le territoire d'Eybens.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le transfert au Conseil Départemental de l’Isère, en application de l’article L 213-
3 du code de l’Education, de deux parcelles cadastrées section AA numéros 200 et 202, situées 
sur la commune d’Eybens, pour une superficie de 9 872 m² ;
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- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents se rapportant à cette cession.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 1 Front National

DELIBERATION  N°  10-(  1569)  - URBANISME  CESSIONS  ACQUISITIONS -  Commune  de
Montbonnot  Saint  Martin  –  Conventions  de  servitude  de  passage  d’une  canalisation  publique
d’assainissement d’eaux usées existante sur une propriété de la ville de Grenoble. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les deux conventions de servitude à intervenir entre la ville de Grenoble et le 
Syndicat Intercommunal de la Zone Verte du Grésivaudan autorisant le passage d’une 
canalisation publique des eaux usées sur les parcelles cadastrées section AB numéro 6, 114 et 149
et situées sur la commune de Montbonnot Saint Martin, dans les conditions fixées ci-dessus ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions de servitude de passage ci-annexées
et tout autre document relatif à ce dossier.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  11-(  838)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Conservatoire  à  Rayonnement
Régional de Grenoble - Convention d’utilisation temporaire des locaux de la "Belle Electrique" dans le
cadre d’un concert de l’orchestre à cordes des élèves du conservatoire et du Karim Maurice Project.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention relative à l’utilisation temporaire de locaux entre 
l'association MixLab/la Belle Electrique et la ville de Grenoble, à l'occasion d'un concert de 
l'orchestre à cordes des élèves du conservatoire et du Karim Maurice Project les 30 et 31 mai 
2017.

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 12-(  1007)  - AFFAIRES CULTURELLES -  Conservatoire  à  Rayonnement
Régional  de  Grenoble  -  Convention  de  partenariat  avec  les  communes  de  Meylan  et  Voiron,
l'association "la Maison des Lycéens" dans le cadre d'un concert le 15 juin 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de partenariat entre la ville de Grenoble, les 
communes de Meylan et Voiron, et l'association «la Maison des Lycéens» ;

- d'autoriser  Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 13-( 1376) - AFFAIRES CULTURELLES - Musée de Grenoble - Convention
de mécénat avec l'entreprise Mediamax dans le cadre de l'exposition Fantin Latour.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention, jointe en annexe, avec Mediamax ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  14-(  1159)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Bibliothèque  municipale  de
Grenoble (BMG) – Convention d’action culturelle avec la SOFIA pour l’attribution d’une subvention.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention d’action culturelle à intervenir entre la société 
française des intérêts des auteurs de l’écrit (SOFIA) et la ville de Grenoble ;
- d’autoriser le Maire à signer ladite convention.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  15-(  1314)  - AFFAIRES  CULTURELLES -  Comité  d'avis  -  Soutien  aux
opérateurs culturels - Attribution de subventions : conventions financières et avenants.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
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- d'approuver les termes des conventions et des avenants joints en annexes ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à les signer ;
- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale d'affectation 
de subventions de cette même séance du conseil municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Abstention(s) :  8  Rassemblement  de  la  Gauche et  de  Progrès  +  7  Les  Républicains  -UDI  et
Société Civile + 1 Front National
 

DELIBERATION N° 16-( 589) - SPORT - Nouveau règlement intérieur des piscines municipales
applicable à compter du 24 juin 2017.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le nouveau règlement intérieur des piscines de la ville de Grenoble, joint en 
annexe, et de le rendre applicable dès l'ouverture de la prochaine période estivale fixée le 24 juin
2017. Ce nouveau règlement intérieur remplace le règlement intérieur en vigueur adopté par 
délibération du Conseil municipal en date du 18 février 2013.

Délibération : Adoptée 
Pour : 51
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 17-( 1065) - SPORT - Conventions pluriannuelles d'objectifs et de moyens et
avenants entre la ville de Grenoble et les associations du secteur sportif pour l'exercice 2017.

Intervention(s) : Mme RICHARD-FINOT, M. BOUZAIENE, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les conventions pluriannuelles d'objectifs et de moyens ainsi que les avenants avec 
les associations sportives figurant dans le tableau récapitulatif (annexe 1) ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et avenants correspondants annexés à la
présente délibération ;

- de dire que le montant des subventions est intégré à la délibération générale « d'affectation de 
subventions sur crédits existants » de cette même séance du Conseil municipal.
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Délibération : Adoptée 
Pour : 48
Contre : 2 Ensemble à Gauche
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme MARTIN, M. DE CEGLIE

DELIBERATION N° 18-( 1265) - SPORT - Enseignement de la natation à l'école primaire au titre de
l'année scolaire 2017/2018. Convention avec l'Inspection Académique de l'Isère.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les dispositions de la convention entre la ville de Grenoble et l'Inspection 
Académique de l'Isère, relative à l'enseignement de la natation à l'école primaire dispensé dans 
les piscines municipales de Grenoble, au titre de l’année scolaire 2017/2018 ;
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 19-( 1504) - AFFAIRES SCOLAIRES - Tarifs de la pause méridienne et des
séjours en classes de découverte applicables au 1er septembre 2017.

Intervention(s) : M. CHAMUSSY, M. le Maire

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-d’adopter les tarifs de la pause méridienne et des séjours en classes de découverte, tels  
qu'annexés, à compter du 1er septembre 2017.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National
Abstention(s) : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès 

DELIBERATION N° 20-( 1483) - AFFAIRES SCOLAIRES - Acceptation d’un legs par la ville de
Grenoble. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'accepter le legs de Madame Simone, Victorine, Josette  LAFOND, ainsi que les charges y
afférentes ;
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- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes ainsi que tous les
documents afférents à ce legs.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 21-( 1501) - MONTAGNE - Avenant à la convention de mise à disposition de
locaux sis 14 rue de la République (Maison du Tourisme) à l'association Coordination Montagne.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'abroger partiellement la délibération n° 69 C 009 du 20 juin 2016  relative à la mise à 
disposition du bureau 200 au Comité Départemental de la FFCAM jointe en annexe ;

-  de  modifier  par  avenant  la  convention  de  mise  à  disposition  de  locaux  à  l’association
Coordination Montagne et de mettre à disposition de l’association les bureaux 200 et  201 pour
une surface de 36,7m2 ;

-  d'autoriser Monsieur le  Maire  à  signer l'avenant  à  la  convention passée  avec  l'association
Coordination Montagne.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 22-( 1520) - ACTION INTERNATIONALE ET EUROPEENNE - Avenant n°1
à la Convention constitutive du Groupement d'Intérêt public RESACOOP.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de poursuivre l'engagement de la ville de Grenoble au sein du GIP « RESACOOP » ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant n°1 à la convention constitutive du GIP 
dénommé « RESACOOP ».

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 1 Front National

DELIBERATION  N°  23-(  1691)  - ADMINISTRATION  GENERALE -  Assistance  à  maîtrise
d'ouvrage pour l'accompagnement et le cadrage du projet "refonte des processus RH et réorganisation
des  systèmes  d'information  RH -  Convention  de  groupement  de  commandes  Ville  de  Grenoble  -
Grenoble-Alpes Métropole - CCAS

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver le principe de constitution d'un groupement de commandes entre la ville de 
Grenoble, Grenoble-Alpes Métropole et le CCAS de Grenoble ayant pour objet la passation d'un
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marché public relatif à une mission d'assistance à maitrise d'ouvrage pour la réorganisation et 
refonte des systèmes d'information RH des trois entités membres du groupement ;

- d'autoriser le Maire à signer la convention constitutive de ce groupement de commandes.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7  Les Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National

DELIBERATION N° 24-( 1563) - ADMINISTRATION GENERALE - Frais de mission des Elu-e-s

Un amendement est déposé par Mme TAVEL, celui-ci est adopté à l'unanimité.
Pour : 42  -  Ne prennent pas part au vote :  8  Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 7 
Les Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de conférer le caractère de mandat spécial aux déplacements ci-après :

Obsèques de M. Jean-Paul ROUX , ancien adjoint en charge de la politique sociale et du CCAS 
- le 12 avril 2017 à Nantes – M. JULLIAN

Voyage d'étude sur le thème « Performance énergétique et patrimoine » 
- les 3 et 4 mai 2017 à Genève (Suisse) – M. JULLIAN – V. FRISTOT – R. DE CEGLIE – E. 
PIOLLE

Journée du Réseau Francophone des Villes Amies des Ainés
- les 3 et 4 mai 2017 à Le Crès (Montpellier) – K. CAPDEPON

Rendez-vous avec Mme Marie-Pierre PENET, chargée d’études en matière sociale à la CARSAT
- le 23 mai 2017 à Villeurbanne – K CAPDEPON 

Visite du domaine de Massacan 
- les 30 et 31 mai 2017 à Massacan (Var) – F. MALBET

Voyage LA DOUA, FORT DE MONTLUC organisé par l'ADIF
- le 1er juin 2017 à Lyon – M. JULLIAN

Congrès Régional du syndicat National des Directeurs généraux et des Collectivités Territoriales 
sur le thème : « La gouvernance locale autrement » et « Identité et marketing territorial »
- le 1er juin 2017 à Guilherand Granges (Ardèche)  – P. CLOUAIRE

17ème Conférence de l'Observatoire de la Démocratie locale 
- du 15 au 20 juin 2017 à Montréal (Canada) – P. CLOUAIRE

Université d’Eté Francophone en Santé publique
- du 2 au 7 juillet 2017 à Besançon – M. JACTAT
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Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne  prennent  pas  part  au  vote :  8   Rassemblement  de  la  Gauche  et  de  Progrès  +  7  Les
Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National

DELIBERATION  N°  25-(  1539)  - PATRIMOINE  MUNICIPAL -  Convention  de  gestion  de  la
Maison du Tourisme.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention de gestion du bâtiment « Maison du Tourisme » et d'autoriser 
Monsieur le Maire à signer cette convention avec Grenoble-Alpes Métropole.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote : 7  Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 26-( 1751) - PATRIMOINE MUNICIPAL - Locaux économiques Villeneuve :
Autorisation de signature d’un bail professionnel avec la SCM Kiné 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le bail professionnel avec la SCM Kiné Santé Sport.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  27-(  1537)  - PATRIMOINE  MUNICIPAL -  Convention  d'occupation  du
domaine public Narvik

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation du domaine public ci-
annexée avec le CCAS, dans le cadre de l’exploitation de l’EHPAD Narvik.

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) :  7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National

14



DELIBERATION N° 28-( 255) - PERSONNEL MUNICIPAL - Convention avec le Centre de gestion
de  la  fonction  publique  territoriale  de  l'Isère  pour  l'organisation  des  commissions  de  sélection
professionnelle.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d'organisation des sessions de sélection 
professionnelle ci-annexée ;
- de dire que la Ville participera aux frais financiers d’organisation à hauteur de 110 euros par 
candidat.

Délibération : Adoptée 
Pour : 51
Abstention(s) : 7  Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION  N°  29-(  1441)  - PERSONNEL  MUNICIPAL -  Avancements  de  grades  :
détermination des taux.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de fixer, pour l'année 2017, un taux de promotion grade par grade suivant le tableau joint en 
annexe, à partir duquel sera défini le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus 
à l'un de ces grades d'avancement.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote :  7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National

DELIBERATION N° 30-( 781) - PERSONNEL MUNICIPAL - Transformations et suppression de
postes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser les transformations et suppression de postes figurant dans les tableaux ci-annexés.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National
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DELIBERATION  N°  31-(  1254)  - PERSONNEL MUNICIPAL -  Modalités  d'application  de  la
dérogation au contingent de 25 heures supplémentaires par mois.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- que des dérogations au contingent de 25 heures supplémentaires sont possibles dans les cas 
suivants :

. activités liées à des situations exceptionnelles : déneigement, élections, manifestations 
publiques, incident grave/situation de crise,

. services ou missions dont l’activité nécessitent la réalisation d’heures supplémentaires qui 
peuvent dépasser 25h/mois : protocole, sécurité civile, propreté urbaine, sécurisation électrique 
des Etablissements Recevant du Public (ERP).

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National

DELIBERATION  N°  32-(  1191)  - PERSONNEL  MUNICIPAL -  Demandes  de  protection
fonctionnelle

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de mettre en œuvre la protection fonctionnelle sollicitée par les agents et de prendre en charge 
les frais de procédures et honoraires d’avocat dus par la collectivité pour les faits suivants :
- faits en date du 01/03/2017
- faits répétés depuis septembre 2016
 
 - de ne pas mettre en œuvre la protection fonctionnelle au motif qu’une altercation entre 
collègues ne rentre pas dans les critères définis par l’article 11 de la loi n°83.634 du 13 juillet 
1983 modifié par l’article 20 de la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 pour l’agent suivant :
- faits du 4/03/2016
 

Délibération : Adoptée à l'unanimité
Ne prennent pas part au vote : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile 
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DELIBERATION  N°  33-(  1558)  - DOMAINE  PUBLIC -  Anneau  de  vitesse  -  Bar/Restaurant.
Convention d'occupation du domaine public entre la ville de Grenoble et la Société LE SIEGE.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention d'occupation du domaine public ci-annexée avec la Société par 
Actions Simplifiée LE SIEGE, représentée par Monsieur Jocelyn Zittel, pour la mise à 
disposition et l'exploitation de locaux à usage de bar-restaurant, situés en rez-de-chaussée sous la
tribune de l'Anneau de vitesse, parc Paul-Mistral ;

- de dire que cette convention est conclue pour une durée d'une année avec effet au 1er juin 2017, 
moyennant le paiement par l'occupant d'une redevance annuelle d'occupation du domaine  
public communal comportant une part fixe et une part variable ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante.

Délibération : Adoptée 
Pour : 51
Abstention(s) : 7  Les Républicains -UDI et Société Civile

DELIBERATION N° 34-( 1571) - DOMAINE PUBLIC - Remise gracieuse Drak Art 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’accorder une remise gracieuse de dette au DRAK ART pour un montant de 960 €.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 1 Front National

DELIBERATION N° 35-( 1317) - FINANCES - Budget principal : Affectations de subventions sur
crédits existants

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et imputations 
budgétaires figurent ci-dessous.
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Exercice : 2017
 
BUDGET : VILLE DE GRENOBLE
 
 
 
Article : 6574          (chapitre 65)
 
Commission Ressources
 

ADIF DE L'ISERE 2 500,00

AJP - ASS. POUR UN JUDAISME PLURALISTE 750,00

AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA DEPORTATION 
(AFMD)

3 000,00

FNACA - COMITE GRENOBLE FEDE ANCIENS COMBATTANTS EN 
ALGERIE

2 000,00

 
Commission Ville durable
 

ASS GESTION ORGANISATION PUBLICITE (AGOP) 4 680,00

 
Commission Ville émancipatrice
 

AJA VILLENEUVE - JEUNESSE ET ATHLETIQUE VILLENEUVE 6 700,00

AMICALE SPORTIVE MISTRAL DRAC JUDO (ASMD) 1 400,00

ASIEG - ASS SPORTIVE ITALO EUROPEENNE DE GRENOBLE 6 700,00

ASPTT ATHLETISME 6 700,00

ASSOCIATION FUTSALL DES GEANTS 800,00

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS BAJATIERE 2 600,00

AVIRON GRENOBLOIS 24 500,00

BILLARD CLUB GRENOBLOIS 200,00

CENTRE SPORTIF TAEKWONDO DAUPHINE MISTRAL 200,00

CERCLE ESCRIME LA RAPIERE 1 400,00

CLUB D' ESCRIME PARMENTIER 5 400,00

CLUB DE TIR GRENOBLOIS 1 200,00

DIABLES BLEUS DE GRENOBLE 100,00
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DOJO GRENOBLOIS 3 200,00

ECHIQUIER GRENOBLOIS 700,00

ENTENTE ATHLETIQUE GRENOBLE EAG 38 8 500,00

FOOTBALL CLUB ALLOBROGES ASAFIA (FC2A) 9 800,00

GRENOBLE ALPES CANOE-KAYAK 2 500,00

GRENOBLE BASEBALL SOFTBALL GRIZZLYS (AGBS) 1 300,00

GRENOBLE BASKET 38 18 400,00

GRENOBLE CATALANS (ASGC) 1 100,00

GRENOBLE GYMNASTIQUE 15 100,00

GRENOBLE HANDISPORTS 5 100,00

GRENOBLE ISERE MÉTROPOLE PATINAGE (GIMP) 1 000,00

GRENOBLE KARATE ACADEMY 700,00

GRENOBLE METROPOLE CYCLISME 38 500,00

GRENOBLE NATATION 4 200,00

GRENOBLE SMH UNIVERSITE CLUB HAND/GSMHGUC HAND BALL 20 700,00

GRENOBLE VILLE GYM ET RANDO 100,00

GRENOBLE VOLLEY UNIVERSITE CLUB (GVUC) 48 200,00

GUC ATHLETISME 6 900,00

GUC BANDO KICK BOXING 300,00

GUC COURSE D'ORIENTATION 100,00

GUC ESCRIME 2 700,00

GUC JUDO CLUB DE GRENOBLE 16 300,00

GUC RUGBY 2 400,00

GUC TENNIS 2 000,00

GUC TRIATHLON 100,00
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HOCKEY CLUB GRENOBLE (GAZON)-HCG 1 800,00

JEUNESSE OLYMPIQUE DE GRENOBLE JOGA 100,00

LES CENTAURES FOOTBALL AMERICAIN 1 700,00

LES MONKEY 100,00

MEYLAN GRENOBLE HANDIBASKET 700,00

MISTRAL FOOTBALL CLUB 5 400,00

NAUTIC CLUB ALP 38 5 900,00

RING GRENOBLOIS - GRENOBLE SPORTS ET SPECTACLES 4 200,00

ROLLER DERBY 38-THE CANNIBAL MARMOTS 400,00

SENTINELLE DES ALPES 2 200,00

SKI NAUTIQUE CLUB DU BOIS FRANCAIS (SNCBFG) 600,00

SOCIETE DE TIR DE GRENOBLE 500,00

TENNIS CLUB VILLENEUVE 200,00

TENNIS DE TABLE LA TRONCHE MEYLAN GRENOBLE (TTTMG) 2 000,00

TRAMPOLINE CLUB DAUPHINE TCD 4 700,00

UNION SPORTIVE ABBAYE GRENOBLE 3 100,00

USVO FOOTBALL - UNITE SPORTIVE VILLAGE OLYMPIQUE GRENOBLE 5 500,00

YETI'S GRENOBLE ROLLER HOCKEY 700,00

ALP'OPERETTE ASS 1 500,00

AMIS DU MUSEUM DE GRENOBLE 6 000,00

ASSOCIATION MALKA 5 000,00

COMPAGNIE CHOSES DITES 2 000,00

COMPAGNIE D'ART LYRIQUE 1 500,00

COMPAGNIE FRANCOIS VEYRUNES - ASS 47/49 10 000,00

COMPAGNIE LES VOISINS DU DESSOUS 15 000,00

COMPAGNIE NASSER DJEMAI 10 000,00
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CULTUR'ACT - LE PRUNIER SAUVAGE 10 000,00

EPIDERME 10 000,00

EQUIPE DE CREATION THEATRALE 10 000,00

EX LIBRIS DAUPHINE ASS 4 800,00

FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM GAY & LESBIEN DE GRENOBLE 7 000,00

HADRA 9 000,00

HISTOIRES DE... 15 000,00

LA FABRIQUE DES PETITES UTOPIES 15 000,00

LA MAISON D'EDITION D'IDEES 3 500,00

L'ATELIER 5 000,00

LE CHAT DU DESERT 7 000,00

LE CINE CLUB DE GRENOBLE 6 000,00

LE STUD 5 000,00

LES HARMONIQUES DU NEON 3 000,00

LES VEILLEURS (COMPAGNIE THEATRALE) 10 000,00

LIEU D'IMAGES ET D'ART (LIA) - CENTRE D'ART BASTILLE (CAB) 15 000,00

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE L'ISERE-CINEMA LE MELIES-FOL 38 26 000,00

ORFEO MUSIQUES DU MONDE 2 500,00

POETIQUES INDUSTRIES 10 000,00

SOCIETE DES AMIS DES ARTS DE GRENOBLE (SADAG) 900,00

SOCIETE DES AMIS DU MUSEE DE GRENOBLE 7 600,00

THEATRE ON RACONTE L'EVENEMENT (TORE) 2 000,00

COUPE ICARE.ORG 5 000,00

ASS FORMATION DES RURAUX AUX ACTIVITES DU TOURISMES - AFRAT 6 000,00

COLLEGE FANTIN LATOUR 1 500,00

COLLEGE LES SAULES 750,00
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FRANCAS ISERE 3 300,00

ONDA ITALIA 1 000,00

6LABS 3 900,00

 
Commission Ville solidaire et citoyenne
 

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS BAJATIERE 47 000,00

DEPANN'FAMILLES ISERE 37 500,00

ENTRAIDE FAMILIALE, CRECHE COLLECTIVE & HALTE-GARDERIE (AEF) 40 000,00

LA MARELLE 15 000,00

LA TROTTINETTE DE L'ESPACE ENFANTS 20 000,00

LE FOURNIL 35 000,00

LES MENESTRELS 6 500,00

MAHOU-MINAUDS 73 800,00

PIROUETTE ACCUEIL PARENTS ENFANTS 6 000,00

AFRIC IMPACT - FEDERATION 5 000,00

ALFRED'S/LIBRE & FAMIL. DE RENCONTRES & DETENTE VIGNY MUSSET 400,00

ARC EN CIEL FRANCE MAGHREB 1 000,00

ASS VILLENEUVE 3EME AGE 1 500,00

ASSO DE GESTION POUR LE FONCTIONNEMENT DES CONSEILS 
CITOYENS INDEPENDANTS VDG-ACCIG

30 000,00

ASSOCIATION DES HABITANTS DU 30-40 500,00

ASSOCIATION FUSEES 3 000,00

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS BAJATIERE 2 200,00

CINE-VILLENEUVE 1 500,00

COMITE D'ANIMATION TEISSEIRE MALHERBE 2 200,00

COMITE TRAITE NEGRIERE/ESCLAVAGE 1 000,00

KIAP ASS TAEKWONDO VILLENEUVE 15 000,00
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LES P'TITS PLATS DANS LES GRANDS 500,00

PLANETE SCIENCES AUVERGNE RHONE-ALPES 5 000,00

UNION DE QUARTIER ARAGO-JEAN MACE-MARTYRS 500,00

UNION DE QUARTIER BALADINS GEANTS 500,00

UNION DE QUARTIER BERRIAT-SAINT-BRUNO - EUROPOLE 1 000,00

UNION DE QUARTIER CENTRE GARES 500,00

UNION DE QUARTIER DE L'ILE VERTE 500,00

UNION DE QUARTIER FOCH, AIGLE, LIBERATION 500,00

UNION DE QUARTIER MUTUALITE PREFECTURE 500,00

UNION DE QUARTIER RONDEAU LIBERATION (UQRL) 500,00

UNION DE QUARTIER VILLAGE OLYMPIQUE - VIGNY MUSSET 2 300,00

UNION DE QUARTIER VILLENEUVE 1 500,00

UNION DES HABITANTS DU QUARTIER EAUX CLAIRES/UDHEC 1 450,00

UNION DES HABITANTS DU QUARTIER EXPOSITION BAJATIERE 500,00

VILL9LASERIE 8 000,00

ADA - ACCUEIL DEMANDEURS D'ASILE 4 000,00

APARDAP/PARRAINAGE REPUBLICAIN POUR DEMANDEURS D'ASILE (...) 6 500,00

COMITE DE SOUTIEN AUX REFUGIES ALGERIENS (CSRA) 4 500,00

CONJOINTS SURVIVANTS ET PARENTS D'ORPHELINS DE L'ISERE- ACSI 600,00

CONTACT ISERE 800,00

LA CIMADE 3 000,00

LIGUE DES DROITS DE L'HOMME - SECTION DE GRENOBLE 1 200,00

SAINT ROCH ! VOUS AVEZ DIT CIMETIERE ? 750,00

 

TOTAL ARTICLE

 

927 480,00
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TOTAL BUDGET

 

927 480,00

                                                                                                                      
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Abstention(s) :  8  Rassemblement  de  la  Gauche et  de  Progrès  +  7  Les  Républicains  -UDI  et
Société Civile + 1 Front National

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme MARTIN, M. DE CEGLIE, 
Mme RAKOSE

DELIBERATION N° 36-(  1497)  - NOUVELLES TECHNOLOGIES -  Signature  de  conventions
entre la ville de Grenoble et la commune bénéficiaire et entre la ville de Grenoble et Grenoble-Alpes
Métropole portant règlement sur la mise à disposition du réseau TETRA

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver la convention de mise à disposition du réseau TETRA entre la Ville et Grenoble 
Alpes Métropole ;
- d'approuver la convention cadre de mise à disposition du réseau TETRA entre la Ville et les 
communes intéressées ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions ci-annexées.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 1 Front National

DELIBERATION N° 37-( 1020) - ACTION SOCIALE - Convention passée entre le Syndicat Mixte
des Transports  en Commun et  la  ville  de Grenoble relative à la  mise  en œuvre de la  tarification
solidaire sur le réseau TAG.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention passée entre le Syndicat Mixte des Transports en 
Commun et la ville de Grenoble

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération

- d'autoriser Monsieur le Maire à percevoir le versement d'une compensation financière pour les
frais d'instruction, traitement et gestion des dossiers 

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 38-( 1021) - ACTION SOCIALE - Adhésion au réseau FORESCO pour les
Réseaux d'Echanges Réciproques de Savoirs de Grenoble 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'adhérer à l'association FORESCO par signature de Monsieur le Maire du bulletin joint en 
annexe à la présente délibération
- d'approuver les termes de la charte des RERS en annexe à la présente délibération 
- d'autoriser Monsieur le Maire à régler à l'association FORESCO l'adhésion 2017 d'un montant
de 900 euros  pour les trois RERS grenoblois actifs .

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N°  39-(  1343)  - ACTION SOCIALE -  Avenant  n°1  à  passer  à  la  convention
d'objectifs et de moyens entre la Ville de Grenoble et l'association la Trottinette

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le versement à l'association La Trottinette d'une subvention de fonctionnement de 
20 000€ pour l'année 2017 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention avec l'association La 
Trottinette joint en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 40-( 1350) - ACTION SOCIALE - Avenant à la convention d'objectifs et de
moyens entre la Ville de Grenoble et l'association Le Fournil

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

 - d'accorder à l’association le Fournil pour l’année 2017 une subvention de fonctionnement d’un
montant de 35 000€ ;

  - d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant financier joint à la présente délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

25



DELIBERATION N° 41-(  1344)  - ACTION SOCIALE -  Convention d'objectifs  et  de moyens à
passer avec l'association Dépann'Familles Isère.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  d'autoriser le  versement à l'association Dépann'Familles  Isère d'une subvention de
fonctionnement de 37 500€ pour l'année 2017 ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec l'association Dépann'Familles jointe 
en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 42-( 1348) - ACTION SOCIALE - Convention d'objectifs et de moyens entre la
Ville de Grenoble et l'’association d’Entraide Familiale (AEF) 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le versement à l'association d’Entraide Familiale (AEF) d'une subvention de 
fonctionnement de 40 000€ pour l'année 2017;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec l'association d’Entraide Familiale 
(AEF) jointe en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 43-( 1345) - ACTION SOCIALE - Convention d'objectifs et de moyens entre la
Ville de Grenoble et l'association Les Mahou-Minauds 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'autoriser le versement à l'association Les Mahou-Minauds d'une subvention de 
fonctionnement de 73 800€ pour l'année 2017 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec l'association Les Mahou-Minauds 
jointe en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 44-( 1347) - ACTION SOCIALE - Avenant financier à la convention d'objectifs
et de moyens entre la Ville de Grenoble et l'Association des Usagers des Equipements Socio-Culturels
Bajatière (AUESCB) du 23 mars 2015 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

  d'autoriser  le  versement  à  l'association  AUESC  Bajatière  d'une  subvention  de 
fonctionnement de 47 000€ pour l'année 2017 ;

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention avec l'association AUESC 
Bajatière joint en annexe.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme MARTIN, M. DE CEGLIE

DELIBERATION N° 45-( 1459) - ACTION SOCIALE - Convention de mise à disposition de locaux
entre la ville de Grenoble et la Mission Locale pour l’Emploi de Grenoble

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux entre la Ville de 
Grenoble et la Mission Locale pour l’Emploi de Grenoble
 
-  d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de locaux

telle que soumise en annexe de la délibération.

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION  N°  46-(  1391)  - ACTION  SOCIALE -  Avenants  Financiers  concernant  les
associations exerçant dans les champs de la citoyenneté, de la vie des quartiers et du développement
des territoires.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- de verser à l'association citée ci-dessus la subvention correspondante,
-  d'autoriser Monsieur le  Maire  à  signer l'avenant  financier tel  que  soumis  en  annexe  à  la
délibération,
- de dire que le montant de la subvention est intégré dans la délibération générale « d'affectation
de subventions sur crédits existants » de cette même séance du Conseil municipal.
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Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 1 Front National
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme MARTIN, M. DE CEGLIE

DELIBERATION N° 47-( 1532) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Convention relative aux
actions de prévention médico-sociales  en faveur  des enfants  de moins  de six ans  dans les  écoles
maternelles de la ville, entre la ville de Grenoble et le département de l'Isère pour l'année 2017

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’adopter les termes de la convention ci-annexée entre la ville de Grenoble et le département de
l’Isère relative aux actions de prévention médico-sociales en faveur des enfants de moins de six 
ans dans les écoles maternelles pour l’année 2017,

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention,
- d’autoriser la perception des recettes correspondantes versées par le Département. 

Délibération : Adoptée à l'unanimité

DELIBERATION N° 48-( 1535) - HYGIENE ET SANTE PUBLIQUE - Adhésion de la Ville de
Grenoble au "Groupement de Coopération Sanitaire Maison des Réseaux de Santé de l'Isère" (GCS
MRSI)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'approuver l’adhésion de la ville de Grenoble au Groupement de Coopération Sanitaire 
«Maison des Réseaux de Santé Isère»;
- d’autoriser l’acquittement du montant de l’adhésion, soit un euro (1€).

Délibération : Adoptée 
Pour : 51
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
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DELIBERATION N° 49-( 691) - VIE DES ASSOCIATIONS - Convention d'Objectifs et de Moyens
entre la Ville de Grenoble et l'Association des Conseils Citoyens Indépendants de Grenoble - 2017 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

-  d'attribuer à l'Association des Conseils  Citoyens Indépendants  de Grenoble  (ACCIG),  une
subvention de fonctionnement de 30 000€,
-  d'approuver  les  termes  de  la  convention  passée  entre  l'association  ACCIG  et  la  Ville  de
Grenoble,
-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  telle  que  soumise  en  annexe  à  la
délibération,
- de dire que le montant de la subvention est intégrée à la délibération générale "d'affectation de
subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal.

Délibération : Adoptée 
Pour : 42
Contre : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile
Abstention(s) : 8 Rassemblement de la Gauche et de Progrès + 1 Front National

 

DELIBERATION N° 50-( 1503) - VIE DES ASSOCIATIONS - Convention d'Objectifs et de Moyens
entre la Ville de Grenoble et l'Association KIAP - 2017 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'attribuer à l'association KIAP, une subvention de fonctionnement de 15 000€,
- d'approuver les termes de la convention passée entre l'association KIAP et la Ville de Grenoble,
-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  telle  que  soumise  en  annexe  à  la
délibération,
- de dire que le montant de la subvention est intégrée à la délibération générale "d'affectation de
subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil Municipal.

Délibération : Adoptée à l'unanimité
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DELIBERATION N° 51-( 1561) - LOCAUX ASSOCIATIFS - Approbation des conventions type et
du Règlement Intérieur de la Maison des Associations.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’abroger la délibération n° 48-C006 adoptée par le conseil municipal lors de sa séance du 22 
avril 2002, ainsi que la délibération n° 26-C024 adoptée par le conseil municipal lors de sa 
séance du 12 juillet 2004 ;
-  d'approuver  les  termes  des  nouvelles  conventions  cadre  ci-annexées  relatives  à  la  mise  à
disposition de locaux et de boites aux lettres au sein de la Maison des Associations ;
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ces conventions ;
- d’approuver le règlement intérieur de la Maison des Associations.

Délibération : Adoptée 
Pour : 57
Abstention(s) : 1 Front National

DELIBERATION  N°  52-(  1564)  - DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE -  Opération  de
renouvellement  urbain  Grenoble-Mistral  Lys  Rouge  :  restructuration  du  local  commercial  35  rue
Anatole France pour  la création d'un pôle commercial  -  Avenant  à  la convention financière entre
l'EPARECA, Grenoble-Alpes Métropole et la Ville de Grenoble

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d'attribuer au titre de l’opération de restructuration de l’équipement commercial du 35 rue 
Anatole France à Grenoble, une subvention d’équipement d’un montant de 12 000 € à 
l’Etablissement public national d’aménagement et de restructuration des espaces commerciaux 
et artisanaux (EPARECA), 

- de garantir à l’EPARECA, au titre de l’opération de restructuration de l’équipement 
commercial du 35 rue Anatole France à Grenoble, un financement maximum de 250 000 € en cas
de défaillance des financeurs sollicités

- d'autoriser le Maire à signer l’avenant à la convention signée entre Grenoble-Alpes Métropole, 
la ville de Grenoble et l’EPARECA, ainsi que tout autre document relatif à ce dossier.

 

Délibération : Adoptée 
Pour : 50
Abstention(s) : 7 Les Républicains -UDI et Société Civile + 1 Front National

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h06 
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